
MÉMOIRE AU CONSEIL DES MINISTRES GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
 
DE : Monsieur Benoit Charette Le 14 avril 2023 

Ministre de l’Environnement, de la Lutte 
contre les changements climatiques, 
de la Faune et des Parcs 

 
 

TITRE : Projet de règlement modifiant le Règlement sur la possession et la vente d’un 
animal et le Règlement sur l’aquaculture et la vente des poissons 

 

PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC 
 
 

1- Contexte 
 
La Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (chapitre C-61.1) régit la 
conservation de la faune et de son habitat, leur mise en valeur dans une perspective de 
développement durable et la reconnaissance à toute personne du droit de chasser, de 
pêcher et de piéger, conformément à la loi. Elle établit diverses interdictions relatives à la 
conservation des ressources fauniques ainsi que diverses normes en matière de sécurité 
et elle énonce les droits et les obligations des chasseurs, pêcheurs et piégeurs. 

 
Cette loi permet au gouvernement d’interdire, par règlement, la vente d’un poisson d’une 
espèce donnée. Le Règlement sur l’aquaculture et la vente des poissons (chapitre C-61.1, 
r. 7) prévoit notamment l’interdiction de vendre des poissons morts ou vivants. Les 
infractions prévues par ce règlement sont punissables par des amendes allant de 250 $ à 
750 $ comme le prévoit l’article 171 de la Loi.  

 
La Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune accorde également au 
gouvernement le pouvoir d’interdire, par règlement, la vente d’un animal, d’un invertébré ou 
d’un sous-produit de la faune. Le Règlement sur la possession et la vente d’un animal 
(chapitre C-61.1, r. 23) prévoit les normes applicables à cet effet. Par exemple, il interdit la 
vente de la vésicule biliaire d’un ours ou la vente de la chair de caribou ou de bœuf musqué. 
Les infractions réglementaires prévues par ce règlement sont également punissables par 
des amendes allant de 250 $ à 750 $ également prévues par l’article 171 de la Loi. 

 
 
2- Raison d’être de l’intervention 

 
Certaines interdictions font l’objet d’une infraction à la fois dans la Loi sur la conservation et la 
mise en valeur de la faune et dans le Règlement sur l’aquaculture et la vente des poissons ou 
dans le Règlement sur la possession et la vente d’un animal. Cela a pour conséquence qu’une 
violation de ces interdictions pourrait entraîner des amendes différentes en vue de punir les 
mêmes gestes.
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En effet, alors que pour un acte visé par les dispositions spécifiques de la Loi sur la 
conservation et la mise en valeur de la faune, l’amende est d’au moins 1 000 $ et d’au 
plus 12 500 $ pour une première infraction comme l’indiquent les articles 165 et 167 de la 
Loi, la disposition générale applicable aux infractions réglementaires prévoit plutôt une 
amende d’au moins 250 $ et d’au plus 750 $ comme le prévoit l’article 171. 

 
Une telle situation est inusitée dans le corpus législatif pénal statutaire. Le gouvernement 
doit donc agir pour assurer l’application de peines adéquates aux contrevenants. L’absence 
d’intervention gouvernementale met en péril l’application de peines dissuasives à l’encontre 
du braconnage, puisque la peine la plus clémente pourrait être imposée aux contrevenants 
en présence de plusieurs peines applicables pour une même infraction. 

 
Enfin, les dispositions pénales spécifiques prévues par la Loi sur la conservation et la mise 
en valeur de la faune régissent à la fois les interdictions de vente et d’achat de certains 
produits, alors que les infractions réglementaires  sanctionnées de façon générale par l’article 
171 de la Loi ne visent que la vente. Cette incohérence permet aux braconniers vendeurs de 
bénéficier d’amendes plus clémentes que les acheteurs. 

 
 
3- Objectifs poursuivis 

 
Ce projet de règlement a pour objectif que les infractions relatives à la vente de poissons et 
à la vente de chair d’animaux se trouvant au Règlement sur l’aquaculture et la vente des 
poissons et au Règlement sur la possession et la vente d’un animal soient régies 
directement par les dispositions pénales spécifiques de la Loi sur la conservation et la mise 
en valeur de la faune. Il favorisera la lutte au braconnage à courts, moyens et longs termes, 
puisque seules les peines les plus sévères prévues pour les infractions à la Loi sur la 
conservation et la mise en valeur de la faune pourront être imposées. 

 
 
4- Proposition 

 
Il est proposé d’apporter des modifications au Règlement sur la possession et la vente d’un 
animal et au Règlement sur l’aquaculture et la vente des poissons afin que les interdictions 
de vente demeurent prévues dans ces règlements mais que la contravention à ces 
dispositions ne constitue une infraction qu’en vertu de la Loi sur la conservation et la mise 
en valeur de la faune, infraction à laquelle les amendes spécifiquement prévues par cette 
loi seraient désormais applicables. Ce projet mettrait ainsi fin à la duplication des 
infractions pour la même interdiction. 

 
Ainsi, ce projet de règlement retire, de l’article 4 du Règlement sur la possession et la vente 
d’un animal, la référence aux articles 1 et 2 dudit règlement afin que la violation de 
l’interdiction de vendre de la chair d’animaux ou la vésicule biliaire d’un ours soit uniquement 
régie par les articles 165 et 167 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la 
faune, lesquels prévoient des amendes allant de 1 000 $ à 12 500 $. 

 
Il retire également, de l’article 35 du Règlement sur l’aquaculture et la vente des poissons, 
la référence aux articles 30, 33 et 34 dudit règlement, de sorte que la violation de 
l’interdiction de vendre des poissons morts appartenant à une espèce interdite, des 
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poissons vivants et des poissons-appâts soit uniquement régie par l’article 167 de la Loi sur 
la conservation et la mise en valeur de la faune, lequel prévoit des amendes allant de 
2 500 $ à 12 500 $.  

 
 
5- Autres options 

 
Les dispositions permettant au gouvernement d’intervenir par voie réglementaire afin qu’une 
contravention aux dispositions relatives à la vente de poissons et à la vente de chair 
d’animaux ne soit régie que par les dispositions prévues par la Loi sur la conservation et la 
mise en valeur de la faune ne permettaient pas la mise en place d’une autre option que celle 
proposée. 

 
 
6- Évaluation intégrée des incidences 

 
Ce projet a des incidences positives pour la conservation de la faune puisqu’il dissuade le 
braconnage par l’imposition de peines plus sévères. Une meilleure conservation des 
ressources fauniques favorise également la pérennité des activités économiques reliées à 
la chasse et à la pêche. 

 
Par ailleurs, une analyse d’impact réglementaire n’est pas requise en vertu de la Politique 
gouvernementale sur l’allègement réglementaire et administratif – Pour une 
réglementation intelligente. 
 

 
7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 

 
Ce projet ne requiert pas la consultation d’autres ministères et parties prenantes, puisqu’il 
corrige un problème dans l’applicabilité des sanctions pénales afférentes à certaines 
infractions découlant du Règlement sur la possession et la vente d’un animal et du 
Règlement sur l’aquaculture et la vente des poissons. Ce problème a par ailleurs fait l’objet 
d’échanges avec le Directeur des poursuites criminelles et pénales (DPCP). 

 
 
8- Mise en œuvre, suivi et évaluation 

 
Aucune mesure de mise en œuvre, suivi et évaluation n’est requise. L’application des 
dispositions pénales prévues à la loi sera assurée par le DPCP lors des poursuites 
judiciaires à l’encontre des contrevenants. 

 
 
9- Implications financières 

 
Ce projet de règlement ne comporte aucun coût pour le gouvernement du Québec et n’exige 
aucun investissement de sa part. Aucun ajout d’effectif n’est nécessaire pour sa mise en 
œuvre. 
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10- Analyse comparative

Aucune analyse comparative n’est requise par ce projet de règlement puisqu’il ne fait que 
régler un problème dans l’applicabilité des sanctions pénales afférentes à certaines 
infractions découlant du Règlement sur la possession et la vente d’un animal et du 
Règlement sur l’aquaculture et la vente des poissons. 

Le ministre de l’Environnement, de la Lutte 
contre les changements climatiques, 
de la Faune et des Parcs, 

BENOIT CHARETTE 
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